
 
 

LEXWAY AVOCATS 
SELARL d’AVOCATS au BARREAU de GRENOBLE au capital de 330 000 euros  

4 avenue Doyen Louis Weil 38000 GRENOBLE – RCS GRENOBLE : 809 108 285 00028 
Case Palais : B68 -   : + 33 4 76 87 70 74 

Philippe LAURENT 
Avocat associé co-gérant 

Droit des affaires 
Entreprise en difficultés 
Procédures d’appel 

philippe.laurent@lexway-avocats.fr 
 
 
Gisèle BRIANÇON 
Avocate associée co-gérante 

Gestion immobilière 
Droit économique 
Droit du préjudice corporel 
Droit de la famille 

gisele.briancon@lexway-avocats.fr 
 
 
Arnaud DOLLET 
Avocat 

Droit public et environnement 
Droit immobilier 
Voies d’exécution 
Droit de la consommation 

arnaud.dollet@lexway-avocats.fr 
 
 
Alexandre SPINELLA 
Avocat collaborateur 
 
 
Philippe GIRARD 
Avocat fondateur 
Ancien Bâtonnier de l’Ordre 
 
 
Pierre TRANCHAT 
Avocat fondateur 
Avocat honoraire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 

Monsieur l'expert Jean-François BENOIT 

22 rue Paul Helbronner 

Atelier d'Architecture 

38100 GRENOBLE 

 

Grenoble, le 24 juin 2022 

 

Nos Réf.: (JA) RCE / AVIVA ASSURANCES VOSSIER - NOBILI - 

MONTEFORTE 

Dossier n°221315 PL/SA 

 

VOS REF : Laura VOSSIER & Stephen NOBILI c / SARL 

CONSTRUCTION G.MONTEFORTE & MMA IARD 

ASSURANCESMUTUELLES, Ordonnance du 22 Mai 2019, Dossier : 

19/00284 

 

DIRE N°1 

 

Monsieur l'Expert, 

 

Je m’adresse à vous au nom et pour le compte de la société RCE, en 

charge du lot électricité dans le chantier objet du litige référencé ci-dessus.  

 

Lors de la réunion d’expertise du 13 Mai 2022, aucun reproche n’a été 

formulé à notre égard et le PROCES-VERBAL de l’étude BYLDT du 10 

Janvier 2019 ne fait pas état de dysfonctionnement pour ce qui est du lot 

électricité.  

 

Dans ces conditions je vous invite à nous mettre hors de cause dans votre 

second pré-rapport.  

 

Je vous prie de considérer la présente comme un dire au sens de l’article 

279 du Code de Procédure Civile.  

 

J’adresse copie de la présente à mes contradicteurs.  

 

Salutations Respectueuses 

 

  Alexandre SPINELLA  

  Avocat Collaborateur 
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